
Valeur du point : 5,31€
Catég : Détails Calculs C.E.IV.P2 OP.II.

Partie Fixe : 213,43 € Explicatifs
Coef : 280 210

C.E.IV.P2

OP.II.

Indemnité de petits outillages 

1.2 - ( suite ) Calcul des Déboursés Horaires par catégorie d’ouvrier :

DEBOURSE MENSUEL par catégorie 
d’ouvrier

/ Temps de Travail Productif

DEBOURSE HORAIRE

par catégorie d’ouvrier

( non soumise aux C.S.)

( non soumise aux C.S.)

TOTAUX B compris C.S.

Indemnités de panier, transport 

C.S. ( Charges Salariales )

 
% des Totaux A

TOTAUX A

Prime d’ancienneté

H.S. ( Heures Supplémentaires )

Indemnités de panier, transport

h / mois 

SAUVEGARDER VOTRE TRAVAIL SOUS LE NOM
 « DR 3 – U 22 – N° de Candidat »

Salaires Mensuels de Base :

( Majorés )

Prime de Rendement

DR 3
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